
















































































Abdellah Sadki, marié, trois 
enfants scolarisés à Terville, 
est Docteur en génie industriel 

chez Arce lorMit ta l .  « Pour me 
présenter rapidement, je suis venu du 
Maroc en France pour faire un Master 
et un Doctorat à l’École Nationale 
des Mines de Saint-Étienne. J’ai  
fait mes études avec ma femme qui 
est ingénieur en génie industriel », 
explique Abdellah. « Les abeilles 
sont ma passion. Ma mère avait 
deux ruches dans son jardin au 
Maroc et j’observais la façon dont 
elle s’en occupait. Il y a 6 ans, j’ai 
rencontré un collègue apiculteur 
et j’ai voulu revivre ce souvenir 
d’enfance. Cet ami m’a beaucoup 
appris et aujourd’hui, je m’occupe 

d’une dizaine de ruches situées à 
Terville. Tous les ans je parviens à 
faire du miel, même quand le climat 
n’est pas terrible », dit-il dans un 
grand sourire.
Chaque saison doit apporter ses 
ressources à l ’abeille. « L’un des 
premiers pollens du printemps 
est celui des noisetiers. Puis vient 
celui du saule marsault. Il y en a 
beaucoup à Terville, on les trouve 
surtout près des cours d’eau. Ensuite 
viennent les floraisons des arbres 
fruitiers et du colza. En juillet, ce 
sont les châtaigniers et les ronces. 
On arrive aux dernières floraisons, 
le pissenlit et le lierre. Les ressources 
se raréfient à la fin de l’automne et 
en hiver. Il faudrait plus de plantes 

qui fleurissent en ces saisons basses, 
le néflier du Japon par exemple, ou 
les haies », détaille Abdellah, affilié au 
Syndicat des Apiculteurs de la Vallée 
de la Fensch. 
Ses abeilles, il les connaît, il les protège, 
il les chouchoute : « C’est de l’affection 
que je ressens pour elles. Je suis 
inquiet quand il ne fait pas beau ou 
orageux durant une longue période. 
Je leur donne du miel quand il le faut, 
et si je n’en ai pas, du sirop. C’est ma 
responsabilité de les garder en bonne 
santé. Si je vois qu’une maladie se 
déclare dans une ruche, je la mets 
en quarantaine pour qu’elle ne 
contamine pas les autres. ».
N ot re  a p i c u l t e u r  t e r v i l l o i s  a 
sélectionné des abeilles douces qu’il 

Disparition des abeilles, les chiffres
- 30% des colonies d’abeilles disparaissent chaque année en France 
(source : enquête menée par l’Agence nationale de sécurité sanitaire 
de l’alimentation, de l’environnement et du travail). 

- 53% des plantes pollinisées par les insectes déclinent. Les « mauvaises 
herbes » en sont un bon exemple, elles disparaissent à cause des 
herbicides, alors que le coquelicot est essentiel pour l’abeille.

- 40% des abeilles sauvages seraient en voie de disparition.
- 75% de la production alimentaires mondiale dépendrait des pollinisateurs.
- 10% des aliments végétaux non bios contiendraient des néonicotinoïdes. 
C’est le résultat d’une enquête réalisée en 2017 par la DGCCRF. Au total 
sur 4598 échantillons non bios examinés, 491 portaient des traces de 
cet insecticide tueur d’abeilles et perturbateur endocrinien. 

- L’extinction des abeilles coûterait 2,9 milliards d’euros à la France, même 
si toutes les régions ne sont pas touchées d’égale manière. 
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Conséquences de la disparition des abeilles
Elles sont nombreuses, les abeilles jouent un rôle indispensable dans 
notre écosystème notamment parce qu’elles sont essentielles pour la 
pollinisation (ou reproduction) des fleurs et des végétaux :
- �La biodiversité végétale et animale est menacée. En 2019, l’Organisation 

des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture a annoncé que 
le déclin des pollinisateurs « mettrait en péril les 3/4 des cultures 
mondiales qui dépendent au moins en partie de la pollinisation, 
notamment les pommes, les avocats, les poires et les citrouilles ».

- �Le prix de certains aliments augmente. La majorité des cultures fruitières, 
légumières, oléagineuses et protéagineuses, de fruits à coques, d’épices, 
du café, du cacao dépend de la pollinisation. Une diminution de ces 
produits entraînerait une inflation des prix et des carences pour les 
populations modestes. En cas de disparition totale des pollinisateurs, 
les équilibres alimentaires mondiaux seraient profondément modifiés 
pour trois catégories : les fruits, les légumes et les stimulants. 

ENVIRONNEMENT

peut manipuler à mains nues. « Il 
ne faut pas être brusque. Pas de 
stress et des mouvements lents. Les 
abeilles ne s’approchent pas de nous.  
Et elles ne piquent que si elles sentent 
que la colonie est en danger. Et 
encore ! Elles avertissent en vous 
tapant en plein vol ! Dotée d’un dard, 
et non d’un aiguillon qui entre et qui 
sorte comme celui de la guêpe, elles 
meurent si elles piquent. Je précise 
que seules les abeilles femelles ont 
un dard. Les mâles n’en ont pas. »
Avec les agents des services techniques, 
Abdellah a installé quelques ruches 
municipales au cœur du Parc Central au 
début de l’été. Elles vont évoluer avec ce 
parc urbain qui proposera aux abeilles 
toutes sortes de plantations pour les 
nourrir toute l’année. « C’est un beau 
projet pour la commune et je suis 
vraiment ravi de l’aider à l’organiser », 
affirme avec enthousiasme l’apiculteur 
qui formera deux agents municipaux 
volontaires pour s’occuper des abeilles 
et du miel tervillois. 

Comment 
différencie-t-on une 
abeille d’une guêpe ?
Regardez son poil. S’il est velu, 
dense et plumeux, c’est une 
abeille. S’il est droit, peu abondant 
et lisse, c’est une guêpe. L’abeille 
est souvent plus petite que la 
guêpe. Enfin, le corps de l’abeille 
est trapu, jaune pâle ou brun et 
rayé de bandes noires. Celui de la 
guêpe se distingue par sa couleur 
jaune vif marquée de lignes noires 
et par son abdomen séparé du 
thorax. Les guêpes sont attirées 
par tout type de nourritures 
(viande, poisson, sucre…) tandis 
que les abeilles ne jurent que par 
ce qui est sucré. L’abeille n’est 
pas agressive. Son dard étant 
solidement accroché à son ventre, 
si elle pique, celui-ci est arraché, 
engendrant sa mort. La guêpe 
peut piquer plusieurs fois, car 
elle ne laisse pas son dard sous la 
peau. Mais elle pique uniquement 
si elle se sent menacée ou si elle 
veut neutraliser sa proie à l’aide 
de son venin. 
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Le verger de la rue de Normandie

Le quartier des Acacias accueille le plus grand verger partagé. On pourra y trouver des vignes, des plantes aromatiques et  
des arbres fruitiers. 

Vergers partagés :
silence, ça pousse ! 

Presqu’un an s’est passé après les premières plantations d’arbres fruitiers 
dans certains secteurs de Terville. C’est l’occasion de faire le tour de 
nos premiers vergers en images et de se projeter dans les projets de 
plantations à la fin de cette année 2021. Rappelons que le parc central, 
à proximité de l’Hôtel de Ville et du 111, abritera également nombre 
d’arbres fruitiers. 
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Baleine Bleue : un dallage net 

TRAVAUX

Les agents municipaux ont débroussaillé, nettoyé et ôté 
les murs et les clôtures d’un terrain d’une quarantaine 
d’ares à l’arrière du Carrefour Contact, rue Saint François 
en vue de préparer le développement futur du cimetière. 

Le terrain vague servant de stationnement pour les 
promeneurs situé devant le parc de la Veymerange (accès 
route de Marspich) n’était pas très praticable pour ses 
usagers, surtout par temps de pluie. Il a donc été stabilisé 
avec des matériaux filtrant l’eau. 

La boule de Terville a été 
retrouvée 

En réalité, elle n’a jamais été perdue, encore 
moins remisée. Elle attendait un emplacement de 
choix visible de tous, en l’occurrence le giratoire 
« Lyautey » route de Verdun, pour se réinstaller 
dans le paysage tervillois.

Débroussaillage autour  
du cimetière

Stabilisation du parking 
du parc de la Veymerange

Avant

Après
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REPORTAGE

Hemera Trail définitivement 
ancré dans le paysage tervillois

Et de 9 ! Pour cette nouvelle édition d’Hemera Trail *, 414 participants 
se sont élancés dans les différentes courses proposées par l’association 
Running Trail Tervillois (RTT) les samedi 11 et dimanche 12 septembre 
derniers. L’un des objectifs de l’association, ancrer et pérenniser 
l’événement à Terville, est incontestablement atteint grâce à un 
investissement de tous les instants de son Président Joël Potut, de 
son équipe, des bénévoles et des adhérents. Un grand merci à tous. 
Ici, c’est RTT à Terville ! 

L a Covid-19 n’avait pas eu raison de 
la 8ème édition en 2020. Malgré des 
conditions sanitaires drastiques, 

Hemera Trail avait pu se dérouler  
sans problème grâce à un important 
travail logistique mené par l’association 
et la Ville de Terville. La complicité  
entre RTT et la municipalité a permis  
une fois de plus à l’édition no9 de 
s’organiser parfaitement, mais sans son 
épreuve ultime, la fameuse course de  
100 km appelée si justement « Trail 
des Calvaires ». Faute de participants, 
RTT a dû renoncer à l’organisation de 
ce tout premier Ultra Trail de Moselle 
qu’elle avait mis en place il y a deux ans. 
Ce n’est que partie remise pour 2022.

En ce week-end de septembre, deux 
jours ont été mobilisés pour proposer 
des courses de toutes sortes et pour 
tous âges :
• Le samedi à partir de 16h, les enfants 
de 6 à 13 ans se sont répartis en trois 
catégories pour des courses allant de 
500 mètres à 2 km.
À 18h, les coureurs adultes, les adeptes 
de la marche nordique et les P’tits 
Potos se sont élancés sur un parcours 
nature de 10 km.
• Le dimanche, place aux grands formats, 
soit “Hemerathon” qui a pris son départ 
à 7h du matin, rue Fabert : 42,5 km, 
1000 m de dénivelé et 2 points ITRA. 
À 9h, c’était au tour des participants 

au “Trail des Lépreux”, 22,5 km, 500 m 
de dénivelé.
Naturellement, buvette et restauration 
étaient prévues pour le public et les 
participants tout au long du week-end.
Une partie de la vente des dossards 
de cette 9ème édition a été reversée à 
l’association « Le hameau d’Olivier ».
Les courses se sont déroulées en 
présence d’Olivier Postal, Maire de 
Terville, de Jean-Christophe Froehlicher, 
adjoint en charge du sport, et des 
élus municipaux Anne Harter, Danièle 
Nalepa et Philippe Bier. Véronique 
Schmit y représentait la Communauté 
d’Agglomération.

*Hemera Trail  est aidé par la Ville de Terville et par la Communauté d’Agglomération. La municipalité offre également un important soutien 
logistique pour que les épreuves se déroulent sereinement, en toute sécurité.
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REPORTAGE

Les podiums 
Femmes 42,5 km
Valentine Simand (4h03’31)
Sophie Prevosti (4h17’54)
Sandra Hug (4h34’47)

Hommes 42,5 km
Xavier Houlle (3h25’11)
François Dugue (3h41’50)
Arnaud Messager (3h41’58)

Femmes 22,5 km
Nathalie Bracquart (2h00’52)
Alexandra Jacques (2h05’01)
Estelle Klinkenberg (2h08’59)

Hommes 22,5 km
Matthieu Gandolfi (1h29’35)
Antoine Guyot (1h33’10)
Thomas Iaria (1h34’22)

Femmes 10 km
Virginie Lecomte (48’33)
Aurélie Engeldinger Magnien (49’17)
Laure Poirier (49’19)

Hommes 10 km
Christophe Magnien (37’18)
Jean-Pierre Gualtieri (38’10)
Nicola Innocenti (40’07)

1 2

3

6

4 5

1  Les coureurs du trail de 42,5 km dans 
le mythique passage du ruisseau.

2  Les parents ont soutenu leurs enfants 
tout au long de la course. 
 
3 	Les élus municipaux sont allés  

à la rencontre des présidents des 
associations P’tits Potos et Running Trail 
Tervillois.

4 	Joël Potut était sur la ligne d’arrivée 
pour féliciter les participants.

5 	Départ du trail de 10 km.

6 	Olivier Postal, Maire de Terville a 
donné le départ du 22,5 km.

7 	Les P’tits Potos étaient, comme 
toujours, au rendez-vous.

7
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VIVRE ENSEMBLE

Les règles de l’urbanisme

C’est le Plan Local d’Urbanisme (PLU) qui organise le développement de 
la commune en fixant des règles d’urbanisme et de construction selon 
un découpage précis en différentes zones. Ce PLU permet d’encadrer 
rigoureusement les projets urbains, leur aspect architectural et leur impact 
sur l’environnement collectif et le développement durable. Cet ensemble de 
plans et de documents sert bien sûr à la municipalité, aux constructeurs et 
acteurs urbains, mais aussi aux citoyens lorsqu’ils sont en demande de permis 
de construire ou de déclaration préalable de travaux. Le PLU de Terville a 
été conçu pendant trois ans par la municipalité et ses partenaires, et validé 
par les autorités en juillet 2017. 

L orsque vous avez un projet 
de construction, il vous 
appartient de remplir une 

déclaration préalable de travaux, 
sous forme de formulaires que 
vous retrouvez sur le site Internet 
de la Ville de Terville. 

Vos projets ainsi décrits dans ces 

documents d’autorisation d’urbanisme 
sont intégralement comparés aux 
règlements du PLU de Terville par les 
services municipaux. 

Les zonages délimités par le PLU 
définissent également si votre 
projet nécessite un permis de 
construire ou une déclaration de 

travaux en fonction de la surface 
de plancher que vous souhaitez 
créer. En clair, les règles peuvent 
être différentes selon le quartier 
dans lequel vous souhaitez réaliser 
vos travaux.

Novembre 2021 › Le journal de Terville  49



Sur le site de la Ville de Terville, sont à la disposition de tous :
- le Rapport de Présentation du PLU qui pose un diagnostic de la commune 
sur les plans démographique, socioéconomique, urbain et sur les réseaux de 
voies de communication (alimentation en eau potable, traitement des déchets, 
assainissement…). Il fait état également du milieu physique et naturel existant 
de la commune, ainsi que des nuisances et risques. Il analyse la consommation 
des espaces agricoles, naturels et forestiers. Il présente le projet communal et en 
explique les choix retenus. Il étudie les incidences du PLU sur l’environnement 
et les dispositions prises pour sa préservation et sa mise en valeur. Enfin, il évalue 
l’application du PLU. C’est sur ce document factuel que la municipalité s’appuie 
pour ses choix futurs. 

- le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (PADD) qui définit les 
orientations générales, les objectifs et les moyens mis en œuvre par la Ville au 
travers du PLU. 

Le PLU de Terville est consultable 
et téléchargeable sur le site 
Internet de la Ville, www.terville.fr,  
tout comme les formulaires de 
déclaration préalable de travaux. 

VIVRE ENSEMBLE

Quelques précisions 
du PLU
Les zones naturelles 
Le PLU de la commune a permis de 
classer des sites supplémentaires 
en « zone naturelle » (zone N), les 
rendant de ce fait inconstructibles. 
Ainsi, le ruisseau du Veymerange 
et ses abords sur une largeur de 
10 mètres de part et d’autre, les 
parcelles aux alentours du plan 
d’eau au niveau du Val de Terville 
et le Parc Châtillon. 

Déclarer les clôtures… 
Les travaux de clôtures sont soumis 
à déclaration préalable. Rappelons 
que la déclaration préalable des 
travaux permet à l’administration 
munic ipa le de vér i f ier  que le 
projet de construction respecte 
bien les règles d’urbanisme en 
vigueur. Dans le cas présent , le 
PLU considère qu’une clôture ne 
marque pas seulement la limite 
de propriété, mais constitue un 
élément architectural structurant et 
fondamental dans le paysage. 

… et les ravalements 
de façade 
Il est instauré, dorénavant, l’obligation 
de soumettre les ravalements de 
façade à déclaration préalable, 
ceci afin d’assurer l’harmonie des 
couleurs dans la commune.

Zones de risque
Le PLU prend mieux en compte 
les zones de risques de Terville, 
notamment les risque d’inondation. 
La rue de Champagne, par exemple, 
a été classée en « zone urbaine » 
mais le risque d’inondation est 
désormais mentionné et induit une 
réglementation particulière quant 
aux possibilités de construction 
futures. 

La rue de Champagne
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Collecte des encombrants :
Appelez désormais
le 03 82 54 78 50 !
Jusqu’à présent, la collecte des encombrants, placée sous 
la responsabilité de la Communauté d’Agglomération 
« Portes de France - Thionville », s’organisait à Terville, 
comme dans toutes les communes de l’agglomération, 
selon un calendrier annuel de dates et de quartiers.
Dorénavant, et afin d’optimiser le recyclage des 
encombrants, le service Environnement de la 
Communauté d’Agglomération propose aux Tervillois 
de collecter leurs déchets SUR RENDEZ-VOUS pris 
par téléphone. C’est simple et pratique.

L es dépôts sauvages de déchets 
sur les trottoirs sont un véritable 
f léau pour l ’environnement , 

pour les r iverains et un gouffre 
financier pour les villes.
La nouvelle organisation relative à la 
collecte des encombrants proposée 
par la Communauté d’Agglomération 
permettra, nous le souhaitons tous, 
de régler ce problème récurrent 
auquel toutes les communes sont 
confrontées : des amas de déchets 
plus ou moins volumineux et de 
toutes sortes déposés en catimini 
sur les trottoirs, en général la nuit, 

par des habitants et des entreprises 
peu scrupuleux.

Mode d’emploi de cette 
collecte en porte-à-porte :
j Il vous suffit de prendre rendez-vous 
en téléphonant au 03 82 54 78 50. 
Une date vous sera communiquée en 
fonction du type de déchet dont vous 
souhaitez vous débarrasser, mobilier ou 
électroménager, dans la limite d’1 m3 par 
rendez-vous.

j Il vous faudra lister très précisément les 

encombrants dont vous vous débarrassez 
car les agents de la Communauté 
d’Agglomération ne prendront pas en 
compte les déchets ajoutés en dernière 
minute et les laisseront sur le trottoir.
j Il y a deux types de ramassage. D’une 
part celui du mobilier : meubles (tables, 
chaises, armoires, canapés, fauteuils…), 
matelas, sommiers. Et d’autre part celui 
des gros appareils électroménagers 
(lave-linge, sèche-linge, réfrigérateurs, 
gazinières...). Vous ne pourrez pas en 
un seul rendez-vous compiler ces deux 
types de déchets.

jAttention si votre table est vitrée, il 
vous faudra séparer le verre du meuble 
et amener la vitre à la déchetterie.

j Vous pouvez appeler ce numéro 
de 8h30 à 12h et 13h30 à 17h, du lundi 
au vendredi. Il n’y a pas de limites à vos 
appels.

j Enfin, ce service est à disposition 
de chaque foyer, que le logement se 
situe dans un collectif ou une maison 
individuelle.
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Information 
de l’accueil
Hôtel de ville

Horaires d’ouverture :
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.
Tél. : 03 82 88 82 88 - Fax : 03 82 34 22 21

La carte nationale 
La Ville de Terville n’est plus en mesure 
de délivrer les cartes nationales d’identité. 
Depuis le 28 mars 2017, les demandes de 
cartes nationales d’identité, comme les 
demandes de passeports, sont à effectuer 
dans l’une des mairies équipées d’un dispositif 
de recueil à savoir :
• Mairie de Thionville - sur RDV	
Rue Georges Ditsch, Service à la Population - 
03 82 82 25 25 - du lundi au vendredi de 8h à 
12h et de 13h30 à 17h
• Mairie annexe de Veymerange - sur RDV    
55 route du Buchel - 03 82 82 25 25
les lundis et mercredis de 13h à 19h30, 	
les mardis, jeudis et vendredis de 8h à 12h 	
et de 14h à 17h
• Mairie de Yutz - sur RDV
107 Grand’Rue - 03 82 54 96 27
• Mairie de Hayange - sur RDV 
1 place de la Résistance et de la Déportation 
03 82 82 49 05 du lundi au vendredi
• Mairie de Fameck - sur RDV 
29 avenue Jeanne d’Arc  - 03 82 88 22 36
du lundi au vendredi
• Mairie de Hettange-Grande - sur RDV
8 place de la mairie 
le lundi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30,
du mardi au vendredi de 8h à 12h
et de 13h à 17h
03 82 53 09 59 ou 03 82 54 83 64

Pensez au recensement
citoyen !

Obligatoire pour tous les Français, 	
filles et garçons, âgés de 16 ans 
Où se rendre ? À la mairie du domicile
Pourquoi ? Pour vous délivrer votre 
attestation de recensement militaire et 
permettre votre convocation à la Journée 
Défense et Citoyenneté. Cette attestation 
est nécessaire pour se présenter aux 
examens et concours (dont le permis de 
conduire).
Avec quels documents ? 		
Votre carte d’identité et le livret de famille 
des parents.
Vos parents sont divorcés ou séparés ? 
Apportez le jugement de divorce.
En savoir plus : www.defense.gouv.fr/jdc

Fonctionnement 
des services les jours fériés 

Calendrier 2021
• En raison de l’Armistice, la mairie sera fermée 
au public du mercredi 10 novembre 2021 à 16h 
au vendredi 12 novembre 2021 à 8h30.
• En raison des Fêtes de Noël, la mairie sera 
fermée au public du vendredi 24 décembre 
2021 à 12h au lundi 27 décembre 2021 à 8h30.
• En raison du Nouvel An, la mairie sera fermée 
au public du vendredi 31 décembre 2021 à 12h 
au lundi 3 janvier 2022 à 8h30.

Plus besoin de vous déplacer
pour ces deux formalités

Tout jeune de nationalité française doit se 
faire recenser entre la date de ses 16 ans et 
la fin du 3ème mois suivant. Le recensement 
citoyen est en effet une démarche obligatoire 
et indispensable pour pouvoir participer à la 
Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
(JAPD).

La démarche à suivre est très simple : 
il suffit de créer son compte en quelques 
clics sur www.mon.service-public.fr,
d’accéder à la démarche en ligne
« Recensement citoyen obligatoire » 
puis de se laisser guider. La création 
est gratuite et le compte est sécurisé. 
Le recensement devient ainsi plus simple, 
très rapide et s’effectue sans perte de 
temps.
La pièce doit être numérisée : il s’agit 
de la copie d’une pièce d’identité 
(carte d’identité ou passeport). L’attestation 
de recensement sera ensuite déposée dans 
l’espace confidentiel de son compte 
www.mon.service-public.fr : on peut 
l’imprimer lorsqu’elle est demandée sans 
risque de l’égarer ! Cette attestation est 
notamment nécessaire pour se présenter 
aux examens et concours publics (dont le 
permis de conduire).

SUR LA LISTE ÉLECTORALE

Les habitants de Terville peuvent aujourd’hui 
demander leur inscription sur les listes 
électorales par Internet. Cette démarche 
devient ainsi plus simple, plus rapide et 
sans perte de temps car elle évite un 
déplacement en mairie. 

La démarche à suivre est très simple :	  
il suffit de créer son compte en quelques 
clics sur www.mon.service-public.fr, 
d’accéder à la démarche en ligne 
« Inscription sur les listes électorales » puis 
de se laisser guider. La création est gratuite 

et le compte est sécurisé.

Les pièces justificatives doivent être 
numérisées : il s’agit de la copie d’une pièce 
d’identité (carte d’identité ou passeport) 
ainsi que d’un justificatif de domicile de 
moins de 3 mois.

Informations  
de l’Etat Civil
Futures élections 
et liste électorale

Election présidentielle :
Dimanche 10 avril 2022 pour le 1er tour ;
Dimanche 24 avril 2022 pour le second tour.

Elections législatives :
Les dimanches 12 et 19 juin 2022.

Bureaux de vote : bénévoles recherchés 
Si vous souhaitez être bénévole afin 
d’être assesseur aux prochaines élections, 
contactez le service Etat Civil de la 
municipalité au 03 82 88 82 88. 
La seule obligation est d’être inscrit 
sur les listes électorales de Terville.

Informations 
sociales 
Le Centre Communal
d’Action Sociale 

est ouvert au public :
- lundi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
- mardi de 13h30 à 17h,
- mercredi de 8h30 à 12h,
- jeudi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
- vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h.

Écrivain public
Les permanences de l’écrivain public ont repris 
pour les Tervillois les mardis de 9h à 11h. Se 
présenter à l’accueil de la mairie.

Tervillois de 65 ans et plus

Les personnes qui souhaitent bénéficier 
des communications et actions destinées 
aux personnes de + 65 ans peuvent se faire 
connaître auprès du CCAS.
Contact : 03 82 88 75 93

INFOS PRATIQUES
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ATEJ Centre Social
Adresse : 4 rue Haute à Terville
Tél. : 03 82 34 14 14
Inscriptions et renseignements aux 
heures d’ouverture du secrétariat :
est ouvert au public du lundi au vendredi de 
8h30 à 12h et de 14h à 17h30
• Périscolaire en dehors des heures de 
classes 3/12 ans
• Centres aérés pendant les vacances 
scolaires 3/12 ans
• Espace Familles - 03 82 59 76 02.
3 avenue De Gaulle à Terville - 
accompagnement familles (accueil parents, 
bébés, enfants, adolescents, conseils, 
animations, sorties) 
• Espace des services Jeunes 
Rue Haute, annexe Châtillon et caveau
Ouvert tous les jours : permanence de 11h 
à 19h
Accompagnement des jeunes et activités 
jeunesses
Aide aux devoirs tous les lundis, mardis, 
jeudis et vendredis de 17h à 19h
Mercredi et samedi – animations de 14h à 
18h
Mise à disposition d’une borne informatique
• Activités culturelles et sportives : 
danse, hip hop, hatha yoga, yoga, atelier 
d’alphabétisation, anglais (initiation, d’affaires, 
soutien).

Résidence Erckmann-Chatrian 
2 rue du 8 mai 1945 - 57180 Terville
Tél. : 03 82 34 20 73
Contact : Mme Vinciguerra
Ce foyer résidence pour personnes âgées 
comprend 40 logements individuels de 
type F1 bis avec kitchenette équipée 
d’une cuisinière, ainsi qu’une salle de bain, 

permettant une vie en totale autonomie. 
L’accès se fait, sans condition de 
ressources, aux personnes âgées valides 
et titulaires d’une pension vieillesse, 
d’invalidité...
La résidence Erckmann-Chatrian est gérée 
par le CCAS de Terville. 

Pour visiter les appartements et effectuer 
une demande, vous pouvez vous adresser 
directement à la résidence auprès de 
Madame Vinciguerra. Téléchargement 
possible du formulaire d’inscription : 
www.terville.fr

Cours d’harmonica gratuits
pour les seniors

Des cours d’harmonica sont proposés aux 
Tervillois de plus de 65 ans par le directeur 
de l’école de musique de Terville, Patrick 
Hannack. Pour des raisons d’ordre sanitaire 
(distances physiques), ces cours sont, pour 
le moment, destinés aux débutants. Ils 
se déroulent chaque jeudi de 11h à 12h à 
l’école de musique, dans le parc Châtillon.
Informations : 
03 82 88 08 84 ou 07 85 82 20 27	
Il s’adresse à tous, y compris les débutants. 
Les participants devront se munir 
préalablement d’un harmonica diatonique 
10 trous ou chromatique. 

Numéros utiles
Assistante sociale de secteur
Pour obtenir un rendez-vous avec  
une assistante sociale de secteur,  
il faut contacter le Centre médico-social 
de Thionville, Passage  
du Dispensaire. Tél. : 03 87 35 01 70.
Le secrétariat est joignable tous les jours 
de 9h à 11h30 et de 14h à 16h30.
L’assistante sociale peut recevoir en 
mairie de Terville, sur RDV à prendre 
auprès du secrétariat du Centre médico-
social de Thionville.

Mission locale du Nord Mosellan
La permanence se déroule en mairie de 
Terville tous les mardis de 14h à 17h sur 
RDV au 03 82 82 85 15.
 
Médiation de voisinage Emergence
Annie Renoir et Denis Santi, 
bénévoles, recevront sur RDV en mairie 
de Terville les mercredis entre 9h et 
12h pour encourager la gestion et la 
résolution non-violente des conflits 
de voisinage. Les médiateurs aident 
les personnes à trouver ensemble des 
solutions à leurs conflits selon 
des accords écrits ou oraux.
APSIS Emergence : 03 82 53 83 17.
 
Médiation familiale
Tél. : 03 82 53 05 06
APSIS Emergence, 6 rue du Cygne,
57100 Thionville. 

Conseil des sages
Appel à canditature

Afin de répondre au mieux aux attentes 
des seniors, la municipalité a décidé de 
constituer un conseil des Sages destinés 
aux Tervilloises et aux Tervillois de 62 
ans et plus, dégagés de tout engagement 
professionnel. Il sera au nombre de 8, 
paritaire et élu pour une durée de 24 mois. 
Les candidatures seront à envoyer ou 
déposer au CCAS, Hôtel de Ville, Route 
de Verdun, 57180 Terville. Pour tous 
renseignements complémentaires, vous 
pouvez joindre le CCAS au 03 82 88 75 93.

INFOS PRATIQUES

Restons 
connectés !  
Sur le 
www.terville.fr

La municipalité met à votre 
disposit ion un site Internet 
qui répond rapidement à vos 
questions les plus courantes. 
Vous pouvez quotidiennement 
p rendre conna i s sance de 
l’actualité de Terville ou encore 
géolocaliser vos centres d’intérêt. 

???

www.terville.fr
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Ouverture de nouveaux
commerces et services

Retrouvez l’ensemble des commerces tervillois 
sous ce lien : https://www.terville.fr/vivre-a-
terville/vos-commerces/

Nouvelles activités
MOBEL CUISINE, Parc d’Activités de 
l’Autoroute (à côté de GIFI) : vente de cuisines 
équipées
 
Restaurant ROSAMAR (à la place de la Fabrik 
à Burgers), Parc commercial SuperGreen
 
Prochainement 
ELECTRODEPOT, Parc d’Activités de l’Autoroute 
(à côté de GIFI) : vente d’électroménager
 
NAUMY, Parc commercial SuperGreen (à la 
place de Hemslay et Poussez-la-Porte) : mode, 
chaussures et accessoires F/H
 
Meubles GAUTIER, Parc Himalaya, à l’angle 
de la route des Romains/rue du Forgeron : 
ameublement
 
Cabinet d’ophtalmologie/cabinet 
dentaire/micro-crèche « Les 5 Sens », 
bâtiment rue JP Beltoise, PAT (en face du 
Centre Technique Municipal)
 
CEBECAR, rue Didier Pironi, PAT : showroom 
de voitures et atelier de réparation

Vivre ensemble
Déjections canines et civisme 

Nous recevons beaucoup de Tervillois qui 
nous alertent au sujet de déjections canines 
sur les trottoirs, les caniveaux et les rues de 
leur quartier, même parfois à l’intérieur des 
propriétés. Ces plaintes sont récurrentes et 
de plus en plus nombreuses. La municipalité 
a pris l’initiative d’installer des canichiens 
dans la plupart de vos quartiers. Là aussi, 
nous demandons aux Tervillois qui les vident 
de leurs sachets en une fois, de penser aux 
autres Tervillois et aux agents municipaux qui 
ont autre chose à faire que de réparer les 
incivilités. 
Les déjections canines sont interdites sur les 
voies publiques, les trottoirs, les espaces verts, 
les parcs et jardins et autres lieux publics 
sur l’ensemble du territoire communal. Les 
infractions au présent arrêté sont passibles 
d’amendes élevées. Mais mieux que la loi, 
le respect le plus élémentaire de ses voisins 
devrait prévaloir dans ces situations. L’incivisme 
au quotidien est l’un des pires maux qui soient. 
Seule la bonne volonté de chacun peut y 
remédier.

Informations 
pratiques
Médiathèque

7 rue du Marché - BP 50010
57181 Terville CEDEX - 03 82 86 09 84
mediatheque.terville.fr

Horaires :
Mardi : 14h-18h
Mercredi : 10h-12h / 14h-18h
Jeudi : 14h-18h
Vendredi : 10h-12h
Samedi : 14h-17h

• L’utilisation des postes informatiques et la 
consultation sur place des documents est de 
nouveau possible.
• Le service « LECTURES À EMPORTER » 
de type clic and collect est accessible sur 
mediatheque.terville.fr. 

• L’accès à la médiathèque est soumis à la 
présentation du Pass Sanitaire et au respect 
des gestes barrière :
- Port du masque obligatoire dès 11 ans
- Désinfection des mains obligatoire à 
l’entrée de la médiathèque
- Respect des distances physiques

CTM : horaires d’ouverture
au public

Le Centre Technique Municipal est ouvert au 
public, rue Jean-Pierre Beltoise, du lundi au 
vendredi de 7h30 à 14h30. Tél. : 03 82 88 79 84

Téléchargez le plan de Terville
Terville se développe et compte de nouveaux 
quartiers et rues. Nous vous proposons 
de récupérer la nouvelle carte de Terville à 
l’accueil de l’hôtel 
de ville ou de la télécharger. 
On la retrouve sur 
www.terville.fr �

Désherbage devant chez soi 
La Ville, depuis des années, n’utilise plus 
de produits néfastes pour l’environnement 
(produits phytosanitaires, glyphosate, etc.). 	
À présent que la terre est redevenue fertile, 
les herbes folles reviennent, notamment 
devant les habitations. Que vous habitiez  
dans une maison ou un collectif, que vous 
soyez propriétaires ou locataires, il vous 
appartient de désherber au pied de vos 
habitations (trottoirs, murs, murets).

Rappel des règles   
de stationnement 
aux abords des écoles

- Prioriser un stationnement confortable pour 
tous (éviter le dépose-minute à la porte de 
l’école)

- Ne pas faire descendre un enfant du côté de 
la voie de circulation

- Expliquer aux enfants les règles de 
prévention routière

- Ne jamais faire monter un enfant de moins 
de 10 ans à l’avant

- Utiliser les passages piétons et sécurisés par 
les feux tricolores

- Ne pas utiliser le téléphone portable au 
volant pour ne pas quitter la route des yeux, 
même une seconde

- Systématiquement se rappeler que la petite 
taille des enfants les rend vulnérables aux 
autres conducteurs

- Ne pas fumer dans l’habitacle de la voiture 
en présence d’un enfant

Rappelons qu’une trottinette électrique est 
interdite aux enfants de moins de 12 ans. 

Bien utiliser son klaxon
L’avertisseur sonore de votre voiture est 
interdit en ville, sauf en cas de danger 
immédiat. Exemple : un usager de la route 
ne vous voit pas et présente ainsi un risque 
immédiat de collision.
L’usage abusif du klaxon est sanctionné par 
une amende pouvant aller jusqu’à 150 euros. 

Jets de nourriture aux animaux
Il est interdit de jeter ou de déposer de 
la nourriture ou des graines en tous lieux 
publics pour y nourrir les animaux errants, 
notamment les chats et les pigeons. La même 
interdiction est applicable aux voies privées, 
cours ou autres parties d’un immeuble 
lorsque cette pratique risque de constituer 
une gêne pour le voisinage ou d’attirer les 
rongeurs.  
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Numéros utiles
• �Hôtel de Ville 
Tél. : 03 82 88 82 88 
Fax : 03 82 34 22 21 
Ouvert au public de 8h30 à 12h 
et de 13h30 à 17h

• �Pompiers : 18
• �Police nationale : 03 82 53 39 80
• Urgences : 17
• SAMU : 15
• �Police pluri-communale : 
03 82 88 79 78 ou 03 82 52 32 81

• �Permanence de M. Bernard 
Lehalle, conciliateur de justice 	
sur RDV au 03 82 53 86 54 		
les 2èmes et 4èmes jeudis du mois 	
de 14h à 16h en mairie.

• �Centre Technique Municipal : 	
03 82 88 79 84 de 7h30 à 14h30

• �Enfance en danger  
Numéro gratuit : 119

• �Pharmacie de garde et médecin 
de garde : 03 82 59 18 18

• ��Ambulances Berardi à Terville : 
03 82 88 51 31

• �Médiation sociale : uniquement sur 
RDV - 03 82 53 83 17

• �Ecole de musique de Terville : 	
03 82 88 08 84

• �SCIC LE112 - La Maison, 2 rue Haute : 	
03 82 88 79 90

• �Centre Georges Brassens : 
03 82 34 14 14

• �SOS Amitié Metz Lorraine :  
03 87 63 63 63

• �Direction de l’Eau de Thionville 
Nouveaux branchements : 		
03 82 52 38 60		
Urgences : 03 82 54 28 22 puis 
choix « 2 »

• �Presbytère de Veymerange : 
09 52 71 15 32 ou 03 82 50 40 

• ��Déchetterie : ZAC de Metzange, 
route du Buchel à Veymerange - 
Contact : service Environnement 
de la Communauté 
d’Agglomération au 03 82 54 78 50. 
Ouverte de 8h à 18h20 du lundi 
au samedi.

INFOS PRATIQUES

Stationnement sur le trottoir

Le stationnement sur trottoir est classé très 
gênant depuis le décret no 2015-808 du 2 juillet 
2015 dont l’objet est l’adaptation des règles de 
circulation routière en vue de sécuriser et de 
favoriser le cheminement des piétons (article 
R417-11 du Code de la Route). L’automobiliste 
est sanctionné par une contravention de 4ème 
classe. Le montant de l’amende forfaitaire 
est de 135 euros et de 375 euros en cas de 
majoration. Le permis de conduire ne subit pas 
de retrait de points, en revanche le véhicule 
peut être immobilisé et mis à la fourrière.

Les insectes
Pour éviter la présence de moustiques, les 
bassins d’ornement et d’arrosage, vases, auges 
pour animaux et récipients divers doivent 
être vidés complètement et nettoyés une 
fois par semaine au moins. Les citernes, les 
réservoirs et les abreuvoirs inutilisés doivent 
être supprimées.

Collectes des ordures 
ménagères, du tri et des
objets encombrants

La compétence concernant l’ensemble 
de ces collectes dépend désormais de la 
Communauté d’Agglomération « Portes de 
France – Thionville » (contact : 03 82 54 78 50). 
Le ramassage des objets encombrants se 
fait sur rendez-vous téléphonique à prendre 
auprès du service Environnement de la 
Communauté d’Agglomération (contact :  
03 82 54 78 50). Une date vous sera 
communiquée en fonction du type de déchet 
(mobilier, électroménager …) dans la limite 
d’1m3 par rendez-vous.

Incivilités : une ville propre, 
c’est l’affaire de tous 

Déchets qui traînent, parfois à moins d’un 
mètre d’une poubelle, cartons jetés sur la 
voirie, sacs de poubelle éventrés, canettes, 

bouteilles et papiers gras sur les bancs, les 
trottoirs et jonchant les espaces verts : la 
municipalité doit faire face à de fréquentes 
incivilités. Or le pari de la propreté, elle ne 
peut le gagner que si chacun de nous 
respecte le voisinage et l’espace public.

Les agents des services techniques 
municipaux doivent intervenir et 
récupèrent quotidiennement  
(y compris le dimanche) entre 700 et 
900 kg de déchets divers sur les voiries et 
dans les parcs : des pneus, des fauteuils, des 
planches de bois, du linge, des bouteilles, 
des canettes, des cartons, des déchets verts 
(surtout en période de tonte)… Des déchets 
sont déposés à côté des conteneurs, alors 
qu’ils ne sont pas pleins. Des poubelles sont 
même jetées depuis les fenêtres ! 
Pour une prise de conscience des problèmes 
générés par certains comportements à bannir, 
une campagne sous la forme d’affiches se 
déroule actuellement dans le commune. Elle a 
été réalisée par les services municipaux. Enfin, 
la municipalité fait désormais systématiquement 
appel à une « brigade de l’environnement », 
composée de policiers formés à retrouver les 
auteurs des incivilités constatées et à les pénaliser.

Où jeter ?
Les Tervillois disposent :
- 	 de 36 conteneurs de 5 m3 chacun, 	
	 enterrés et destinés à accueillir les ordures 
	 ménagères de 5 m3. Ils sont collectés 		
	 chaque semaine ;
-	 de 24 conteneurs enterrés de 5 m3 		
	 chacun destiné au tri sélectif. 
	 Ils sont collectés chaque semaine ;
-	� de 4 conteneurs enterrés de 4 m3 chacun, 

destinés au verre. Ils sont collectés toutes 
les deux semaines. Le 4ème vient d’être mis 
en place avenue Jean Moulin et un 5ème est 
en cours d’installation à l’angle de la rue du 
Cimetière et de la route de Verdun ;

-	� de 19 conteneurs « aériens » de 2 et 3 m3 
pour le verre. Ils sont collectés toutes les 		
deux semaines ;

-	 de 5 conteneurs « aériens » pour le textile, 
	 les chaussures et la petite maroquinerie 		
	 d’une capacité de 250 kg ;
-	� de sanichiens répartis sur le ban communal ;
-	 de la déchetterie (ZAC de Metzange,  		
	 route du Buchel à Veymerange)

Contact : Service Environnement de la 
Communauté d’Agglomération au  
03 82 54 78 50.
Ouverture de 8h à 18h20 du lundi au samedi. 
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